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La Chambre des Député-e-s

considérant
- le volume croissant de responsabilités et de nouvelles charges confiées aux
communes;

- qu'une bonne gestion des affaires communales dépend en grande partie de la
disponibilité du collège des bourgmestre et échevins:

- que le congé politique accordé actuellement aux membres du conseil communal est
largement insuffisant par rapport à l'ampleur de leurs activités.au niveau politique;
que la réglementation ne prévoit pas de congé politique pour assumer les fonctions
de délégué-e-s au sein des syndicats communaux respectivement de membre dans
les commissions consultatives:

invite le gouvernement .
- à introduire un congé politique pour les membres des commissions çonsultatives et .
des comités et bureaux des syndicats communaux; . .
à augmenter substantiellement le congé politique pour le collège des bourgmestre
et échevins et des autres membres du conseil communal;
à étudier la poss!bilité de professionnaliser le poste de bourgmestre dans les
communes au-dessus de 5000 habitants et d'instaurer un congé politique de 20
heures pour les bourgmestres des autres communes.
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